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La dépakine ne devrait plus être
prescrite aux femmes enceintes

SANTÉ Des contre-indications ont été établies, selon un expert de l'AFMPS
Il> Le médicament était
soupçonné au moins depuis
2004.
Il> Le syndrome serait donc
enfin reconnu par la Belgique,
selon un expert.

Selon un entretien publié mercredi
dans l'hebdomadaire Knack, le pro-
fesseur Wim Van Paesschen (KU

Leuven), expert auprès de l'Agence fédé-
rale du médicament (Al~MPS), a affirmé
que de nouvelles contre-indications
é?lient établies contre l'emploi de la dépa-
kine chez les femmes enceintes (ou qui
souhaitent l'être à brève échéance).
L'AFMPS n'a pourtant émis aucune re-
commandation officielle en ce sens et n'a
pas souhaité confirmer ou infirmer l'infor-
mation ce mercredi.
La dépakine est un médicament assez

ancien, prescrit pour traîter l'épilepsie et
les troubles bipolaires. D'après le profes-
seur Wim Van Paesschen, « lesftmmes ell-
cântes courent 40 % deri.~ques supplé-
mentaires que leurs bébés naissent avec
une d~farmati()n ou présentent des
troubles du développement. L'analyse de
nouvelles données a pe77Tllsd'identifier un
risque accnt d'autisme et une baisse de 10
points de Q.I. par rapport à la moyenne ».
Dcs médecins français ont établi, au dé-

but des années 80, un lien entre les défor-
mations présentées par certains enfants à
la naissance et la prise de dépakine par
leur mère durant la grossesse. D'autres
complications ont également été mises à

jour, aussi bien physiques que mentales,
dont des dysmorphies faciales. Mais il y
avait controverse sur le lien avecla prise du

médicament,jusqu'à la rédaction d'une di-
rective de l'Agence européenne des médi-
caments, en 2006.

«D'épouvantables dégits »
En France, depuis 2011, 6.016 victimes,

1.4·30 avortements et 143 décès ont été re-
censés après un traitement par valproate
durant la grossesse, d'après les dernières
données de l'association de parents fran-
çaise Apesac. En Belgique et atl...:Pays- Bas,
le nombre d'enfants concernés n'est pas
connu. D'après Knack, depuis décembre
2018, l'Agence fédérale aurait donné
comme instmction am: professionnels de
la santé de ne pas prescrire de valproate
aux jeunes filles et am.:femmes" en âge de
proc7ù7; à moins que les autres traite-
ments soùmt inefficaces ou que la patiente
ne les supporte pas ». Mais ces nouvelles
instmctions ne figurent nulle part dans les
directives publiques de l'Agence.
«La dépakine est sur le marché depuis

1984 », rappelle le professeur Van Paes-
schen. «Les .{ëmmes encein tes qui ne
prennent pas de médicament contre l'épi-
lepsie présentent un risque de1à 2 % de dé-
velopper de!!anomalies congénitales. Avec
le valproute, ce risque grimpe à fi à 10 %.
Nous savons cela depuis longtemps, c'est
pourquoi nous avons restreint ses modali-
lés d'admilli,~tration.» Une affirmation
qui stupéfait Claudine Desterbecq, grand-
mère d'une petite fille atteinte parle« syn-
drome va/proate » : «Nom UlJOnBdénoncé
ces faits bien avant 2004. Le.~ médecins

ayant suivi notre belle:fille, neurologue,
lfYuécolof!;uc, médeCÙl tmitant nous ont
plis pour des illuminés! LeCl:lltre dephar-
mŒcovigilunce de la ,mnté publique (ac-
tuelle Agence du médicament, NDLR)

amit d'autre,~ chats à fouetter à l'époque.
Alors rwtre réaction ne peut être que la tris-
tesse det'Unt ces épouvantables dégâts sur

les enfants atteints. Notre Charlntte repré-
sente comme tant d'autres d'enfants le syn-
dmme t1alproique dans toute SOli hon'cuT.
Les autmités sanitaires ont pris des me-
.~I1'e_~bien tardive,~, nOl1Sne lesfélù:ilerons
pas. Pendant des années elles ont baissé
leur pantalon deva1l.t1l7/Rmultinationale
pour qui la santé ct l'intégrité du patient
étaient beaucoup moins importantes que
le rapport aux actionnaires. Nolts n avons
que dégolÎt devant tant de bêtise et d'in-
conscience. » •

FREDÉRIC souMOIS

RÉACTION

{(LaBelgique à la traine ••
La cheffe de groupe CDH il la
Chambre, Catherine Fonck, suit ce
dossier depuis des années: (( La Bel-
gique est à la traîne pour protéger des
risques liés à la prise de vafproate. La
prise en compte de ces effets a beaucoup
trop tardé. Et l'identification du lien avec
la prise de valproate n'est donc pas faite.
La ministre De Block (Open VLD) refuse
de mettre en place un registre des vic~
times souffrant de pathologies liées à la
prise de valproate durant la grossesse, ci
/'inverse d'autres pays européens. Je me
suis mobilisée pour imposer au secteur
pharmaceutique qu'un pictogramme
d'avertissement et de rappel soit visible
sur les conditionnements de médica-
ments tératogènes, dont le valproate,
afin de rappeler aux femmes sous médi-
cament au long terme qu'elles doivent
consulter avant toute grossesse. »

FR.SO.
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